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n° 240 357 du 1er septembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. TERMONIA

Houtmarkt 22

3800 SINT-TRUIDEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F DE LA Ve CHAMBRE

Vu la requête introduite le 17 avril 2020 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 16 mars 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 20 août 2020.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me A. HAEGEMAN loco Me

K. TERMONIA, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé, d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Monsieur H. N., ci-après dénommé « le requérant ». Cette décision est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique arménienne. Vous seriez de

religion chrétienne. Vous seriez originaire de Zangakatun.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : Vous auriez

rencontré votre épouse [Mm. N.] en 2008 et auriez voulu l’épouser en 2010. En octobre 2010, vous vous

seriez adressé, à la demande de votre épouse, à ses deux frères [Er.] et [Hk.], afin d’obtenir leur

permission pour le mariage. Il vous auraient répondu par la négative. Début novembre 2010, vous vous

seriez rendu chez les parents de votre épouse pour leur demander la main de Mariam, en compagnie

de votre frère et votre soeur. Les parents de votre épouse vous auraient répondu qu’ils devaient

préalablement en discuter avec leurs fils, dont ils connaissaient les objections.

Le 16 novembre 2010, vous auriez enlevé Mariam et l’auriez emmenée dans un appartement à Erevan.

Le même jour, au soir, les frères de Mariam se seraient rendus dans le village de votre frère et l’auraient

passé à tabac pour connaître votre localisation, mais votre frère n’aurait rien dévoilé.

Le 24 ou 25 novembre 2010, après les avoir appelés afin de régler le conflit, vous les auriez rencontrés

à Masis. Après avoir discuté avec eux, ils auraient commencé à vous battre durant près de cinq minutes

avec l’aide de deux amis. Vous auriez eu des coups sur le dos, le ventre et la tête. Des personnes qui

se trouvaient là vous auraient aidé et vous auraient proposé d’appeler un médecin, mais vous auriez

refusé car la venue d’un médecin aurait signifié l’intervention de la police, et vous n’auriez pas voulu

porter plainte contre les frères de votre épouse.

Le 4 décembre 2010, vous auriez épousé religieusement Mariam en compagnie de votre frère, votre

soeur et votre parrain.

Lors du Nouvel An 2011, vous et votre épouse seriez allé chez les parents de votre épouse. Les frères

de Mariam auraient voulu vous frapper mais leur père serait intervenu et vous aurait mis dans une

voiture pour que vous partiez.

A partir du 3 janvier 2011 jusqu’à la fin du mois de janvier, vous auriez reçu une dizaine d’appels de la

part d’[Er.] et une dizaine d’appels de la part de [Hk.]. Ils vous auraient dit que soit ils devaient vous tuer,

soit vous deviez ramener votre épouse, car ils n’auraient pas réussi à s’habituer à votre union. Vous en

auriez discuté avec les parents de votre épouse qui vous auraient conseillé de partir pour éviter que

leurs fils vous fassent du mal à vous ou votre épouse. Vous n’auriez à aucun moment porté plainte à la

police parce qu’[Er.] aurait été policier à Masis jusqu’en 2018 et vous aurait dit que porter plainte pouvait

empirer votre situation. [Hk.] et lui vous auraient en outre dit qu’où que vous alliez vivre en Arménie, ils

ne vous laisseraient pas vivre ensemble.

En février 2011, vous seriez alors parti vivre en Ukraine avec votre épouse.

En novembre 2015, vous et votre épouse auriez appris que le père de Mariam était mourant et seriez

alors revenus en Arménie durant trois mois, jusqu’en février 2016. Les frères de Mariam ne l’auraient

pas laissée voir leur père ni aller à l’enterrement. Ils auraient promis à leur père de ne pas vous toucher,

mais cette promesse aurait été conditionnée par le fait que vous quittiez l’Arménie deux mois plus tard.

Vous vous seriez marié légalement avec Mariam le 16 novembre 2015 à Vedi, en Arménie.

Ni vous ni votre épouse n’auriez eu de contact avec les frères de votre épouse depuis votre retour en

Arménie en 2015.

Vous auriez quitté l’Ukraine le 8 juillet 2018 et seriez arrivé en Belgique le 24 juillet 2018 après avoir

passé 15 jours en Pologne.

Vous avez déposé une demande de protection internationale en Belgique le 31 juillet 2018.

En cas de retour en Arménie, vous craindriez de rencontrer les frères de votre épouse et qu’ils vous

fassent du mal, que vous deviez les frapper ou qu’ils vous frappent.

Vous auriez par ailleurs des craintes pour votre fils [An.], qui n’aurait pas parlé avant d’arriver en

Belgique et qui fréquenterait une école spécialisée en Belgique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé les documents suivants :

votre permis de résidence permanente en Ukraine, une copie des actes de naissance de vos enfants

[An.] et Vera et une attestation médicale de Fedasil concernant votre fille [Va.].
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B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons

avant toute chose que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

D’une comparaison entre vos déclarations successives et les déclarations de votre épouse, il ressort un

certain nombre de contradictions qui portent gravement atteinte à la crédibilité de votre récit.

Premièrement, vous affirmez vous être marié religieusement le 4 décembre 2010 avec [Mm. N.] en

compagnie de votre frère, votre soeur et votre parrain (entretien personnel CGRA, 17.02.2020, p. 5, 6 et

11). Or, votre épouse soutient qu’elle ne s’est pas mariée religieusement et n’apporte aucune

justification à cette contradiction (entretien personnel CGRA de Madame [N.], 17.02.2020, p. 4).

Ensuite, vous déclarez que, sur conseil de votre épouse, vous vous êtes rendu en octobre 2010 auprès

des frères de cette dernière afin de discuter de votre projet de mariage, avant d’aller voir les parents de

votre épouse (entretien personnel CGRA, 17.02.2020, p. 10 et 11). Votre épouse, qui est pourtant

supposée être celle qui vous aurait demandé de soumettre l’idée de mariage à ses frères, prétend que

vous n’aviez jamais vu ses frères avant de rencontrer ses parents pour discuter du mariage. Votre

épouse n’apporte aucune explication à la divergence de vos déclarations (entretien personnel CGRA de

Madame [N.], 17.02.2020, p. 11).

De surcroît, vous expliquez vous être rendu chez les parents de [Mm. N.] en novembre 2010 pour

demander sa main, en compagnie de votre frère et de votre soeur (entretien personnel CGRA,

17.02.2020, p. 10). Votre épouse relate les faits différemment en disant que vous êtes venu seul chez

ses parents pour demander sa main. A nouveau, cette contradiction n’est aucunement justifiée par votre

épouse (entretien personnel CGRA de Madame [N.], 17.02.2020, p. 11).

La réaction des parents de Mariam que vous décrivez, suite à la soumission de votre projet de mariage,

ne correspond pas à ce qu’en dit votre épouse. En effet, vous déclarez que les parents de cette dernière

auraient conditionné leur réponse à une discussion préalable avec leurs fils (entretien personnel CGRA,

17.02.2020, p. 11). Selon votre épouse, ses parents auraient exprimé un refus en raison de la différence

d’âge entre elle et vous (entretien personnel CGRA de Madame [N.], 17.02.2020, p. 11 et 12).

Par ailleurs, vous affirmez avoir reçu des menaces de la part des frères de votre épouse à partir du mois

de janvier 2011 et en avoir parlé aux parents de votre épouse. Vous ajoutez que votre épouse pleurait

constamment du fait de cette situation (entretien personnel CGRA, 147.02.2020, p. 9). Votre épouse

soutient pourtant que vous n’avez pas subi de menace de la part de ses frères (entretien personnel

CGRA de Madame [N.], 17.02.2020, p. 13). Confrontée à votre version des faits, votre épouse se

contente de déclarer qu’elle n’est pas au courant des menaces que vous auriez reçues de ses frères.

Cette justification ne convainc pas le CGRA puisque vous avez expliqué que la situation était pesante

pour votre épouse et n’avez à aucun moment évoqué le fait qu’elle ignorait les menaces à votre

encontre. Il n’apparaît par ailleurs pas vraisemblable que vous ayez discuté de ces menaces avec les

parents de votre épouse dans l'ignorance complète de cette dernière.

Dans la mesure où aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations, il y a lieu de conclure que vous

n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la

convention de Genève relative au statut des réfugiés ni un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de la définition de la protection subsidiaire.
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Ce constat est renforcé par votre retour en Arménie en 2015 et votre prise de contact avec la famille de

votre épouse, qui traduit une absence évidente de crainte fondée de persécution ou de risque d’atteinte

grave. Une telle prise de risque n’est en effet pas compatible avec l’existence d’une crainte fondée de

persécution ou un risque réel d’atteinte grave et enlève toute crédibilité au contexte de menaces et de

violences familiales que vous avez tenté de faire valoir.

Enfin, en ce qui concerne les difficultés d'élocution de votre fils [An.], il y a lieu de remarquer qu’il s’agit

de problèmes de nature médicale qui n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la

Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en

matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de

ces raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande

d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du

15 décembre 1980.

Les documents que vous avez déposés à votre dossier, à savoir votre permis de résidence permanente

en Ukraine, la copie des actes de naissance de vos enfants [An.] et [Va.] et de l’attestation médicale de

Fedasil concernant votre fille [Va.] prouvent respectivement votre identité, votre nationalité arménienne

et votre droit de séjour en Ukraine, l’identité de vos enfants et leur lieu de naissance, et l’analyse

médicale effectuée à l’égard de votre fille [Va.] en Belgique.

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer

l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés ni un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Madame M. N. ci-après dénommé « la requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Votre demande de protection internationale se base sur les faits invoqués par votre époux [Hm. N.] dans

sa propre demande ([Hm. N.], [...]). Tous les éléments que vous invoquez ont été pris en compte dans le

cadre de l’examen de la demande de protection internationale de votre époux.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, vous présentez le document suivant :

votre permis de résidence permanente en Ukraine.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons

avant toute chose que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, je suis dans l'impossibilité de conclure qu'il existe, dans votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J'estime, en

outre, qu'il n'existe pas non plus de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15

décembre 1980 en cas de retour en Arménie.
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En effet, votre demande est basée sur les mêmes faits que celle de votre époux, sa demande ayant fait

l'objet d'une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection

subsidiaire. Par conséquent et pour les mêmes motifs, votre demande doit également être rejetée.

Pour plus de précisions, veuillez consulter la décision prise à l'égard de votre époux, dont les termes

sont repris ci-dessous:

« (...) [suit la motivation de la décision prise à l’égard du requérant, telle qu’elle est reproduite ci-

dessus.] »

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1Dans leur recours, les requérants confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A

des décisions entreprises. Ils développent ensuite des arguments identiques.

2.2Dans un moyen unique, ils invoquent la violation de l’article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs.

2.3Après avoir résumé les motifs des actes attaqués, les requérants en contestent la pertinence ou la

réalité en y apportant différentes explications factuelles.

2.4En conclusion, les requérants prient le Conseil : « d’annuler la décision contestée, prise par le
Commissariat-Général aux réfugiés et aux apatrides, en cas que [(...) il] constate qu’il manqué [sic] des
éléments essentiels et qu’il faut une instruction complémentaire pour pouvoir conclure à une décision
sur le statut de réfugié du requérant ».

3. L’examen du recours

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».
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3.3 Les requérants invoquent une crainte liée à l’opposition des frères de la requérante à leur mariage.

Les décisions attaquées sont principalement fondées sur le constat que diverses incohérences et

lacunes hypothèquent la crédibilité du récit des requérants. La partie défenderesse expose encore pour

quelles raisons elle estime que les documents produits ne permettent pas d’établir les faits allégués.

Les requérants contestent la pertinence de cette motivation. Les débats entre les parties portent en

conséquence essentiellement sur la crédibilité du récit des requérants.

3.4 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur

pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute

information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 octobre 2019), le Conseil

estime qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en l’espèce. Il rappelle qu’il

appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de

protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du

15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection

internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en

l’espèce, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que les déclarations des

requérants et les documents qu’ils produisent ne sont pas de nature à convaincre de la réalité de la

crainte de persécution invoquée.

3.5 En l’espèce, la motivation des décisions attaquées est suffisamment claire et intelligible pour

permettre aux requérants de saisir pour quelles raisons leur demande a été rejetée. En exposant

pourquoi elle estime que les requérants n’établissent pas la réalité des menaces, agressions et autres

mesures d’intimidation qu’ils disent avoir subies depuis leur mariage, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles ceux-ci n’ont pas établi qu’ils craignent d’être persécutés en cas

de retour dans leur pays. A cet égard, les décisions entreprises sont donc adéquatement motivées.

3.6 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

empêchent de tenir pour établis la réalité des faits et le bien-fondé de la crainte invoquée. Ils portent en

effet sur les éléments centraux du récit des requérants, à savoir la réalité des menaces proférées par

les frères du requérant. La partie défenderesse expose également valablement pour quelles raisons

elle écarte les documents produits.

3.7 Dans leur recours, les requérants contestent la pertinence des lacunes et des incohérences

relevées dans leurs dépositions. Ils développent différents arguments afin d’en contester la réalité ou à

tout le moins d’en minimiser la portée en y apportant différentes explications de fait qui ne convainquent

pas le Conseil. Ils ne fournissent en revanche aucun élément de nature à pallier les carences de leur

récit ou à établir le bienfondé de leurs craintes. Le Conseil observe en particulier à la lecture de leur

audition que contrairement à son époux, la requérante a affirmé que le couple ne s’est pas marié

religieusement. Les dépositions des requérants au sujet de la chronologie des démarches effectuées

par le requérant auprès de ses futurs beaux-frères et beaux-parents sont également contradictoires.

Leurs déclarations respectives ne souffrent d’aucune équivoque et l’argumentation développée dans

leur recours accusant la partie défenderesse de n’avoir pas instruit leur demande avec le soin requis, et

en particulier de ne pas avoir suffisamment interrogé les requérants, ne trouve aucun écho dans les

rapports de leurs auditions et ne peut pas être accueillie. Or ces contradictions, qui portent sur des

éléments fondamentaux de leur récit, sont déterminantes et suffisent à elles seules à hypothéquer la

crédibilité de l’ensemble de leur récit.

3.8 S’agissant des documents produits devant la partie défenderesse, le Conseil constate que cette

dernière expose valablement pour quelles raisons ces pièces ne peuvent pas se voir reconnaître une

force probante suffisante pour établir la réalité des faits allégués et il se rallie à ces motifs, qui ne sont

pas utilement critiqués dans le recours.

3.9 Enfin, s’agissant de la situation qui prévaut en Arménie, le Conseil rappelle que la simple

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations

disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits
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fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine des requérants, l’Arménie, ceux-ci ne formulent

cependant aucun moyen donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés ni qu’ils

encourraient personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4

de la loi.

3.10 Il résulte de ce qui précède que les motifs des décisions entreprises analysés dans le présent arrêt

constatant l’absence de crédibilité de leur récit sont établis et suffisent à fonder les décisions

entreprises en ce qu’elles refusent de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et qu’elles

refusent également de leur octroyer un statut de protection subsidiaire en application de 48/4, § 2, a) et

b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les autres griefs de ces décisions, ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

3.11 Le Conseil observe encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation en Arménie, correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980.

3.12 Par conséquent, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays et en demeurent

éloignés par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention

de Genève ou en raison d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

4. La demande d’annulation

Les requérants sollicitent l’annulation des décisions prises à leur égard. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de ces décisions, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


